


PROGRAMME 

10 au 13 juillet  17 au 21 juillet  

24 au 28 juillet  

Bienvenu au  

Zoo 

 

 

3 jours d’épreuves par équipe 

Stage petits : Cuisine (12 places) 

Stage moyens : Boxe (12 places) 

Stage grands : Vélo (12 places) 

20 JUILLET : STRUCTURE GONFLABLE  

Stage moyens : Cuisine (12 places) 

Stage grands : Boxe (12 places) 

25 JUILLET : SORTIE MAISON DU 
CHAROLAIS  SEJOUR  

Carroz d’Arraches 

8—11 ans  

24 places 



PROGRAMME 

28 au 31 août 

31 juillet au 4 août  

 

Stage petits : 2020*/2019/2018  *3 ans au 1er jour du stage 

Stage moyens : 2017/2016/2015 

Stage grands : 2014/2013/2012 

Stage moyens : Art visuel 

Stage grands : Cuisine 

3 AOÛT  :  SPECTACLE INTERACTIF 

« SUR LA PISTE DES ARTS » 

(La Chapelle de Guinchay)  

Sous le soleil des  

tropiques 



Sorties  

3€ supplémentaires vous seront demandés (Sortie non obligatoire). 

Les sorties sont réservées aux enfants venant à la semaine complète.  

Si nous avons encore de la place dans le bus et suivant l’ordre des inscriptions, 

les enfants venant 4 jours dans la semaine pourront y participer.  

Pique nique tiré du sac fourni par les familles. 

Sac à dos à bretelles ! Casquette et gourde obligatoire. 

JOURNÉE AU CENTRE  

 

* Tous les enfants inscrits au centre participent aux activités.  

* Chaussures adaptées (activités sportives). 

*Merci d’apporter une gourde avec le prénom dans un sac à dos.  

* Une casquette avec le prénom.  

* Les activités n’engendrent aucun surcoût. Sauf la sortie. 



INFORMATIONS  
 

• Si aucun de vos enfants n’a été inscrit au service enfance jeunesse 

de la commune (secteur ados, accueil de loisirs, restaurant sco-

laire, périscolaire) durant l’année scolaire 2022/2023, une adhé-

sion obligatoire de 12€ par famille vous sera facturée.  

• Pour les enfants qui fréquentent l’accueil de loisirs pour la pre-

mière fois, vous pouvez télécharger la fiche renseignements (une 

par famille) et les fiches sanitaire (une par enfant) sur le site 

www.lachapelledeguinchay.fr (Rubrique Jeunesse > Centre de loi-

sirs). 

 

 PENSEZ À NOUS TRANSMETTRE LES DOCUMENTS SUIVANTS : 

 

 La photocopie du carnet de vaccination de vos enfants. 

 L’attestation de votre assurance responsabilité civile. 

 Votre numéro d’allocataire CAF ou MSA ainsi que votre quotient 

familial. 

 La photocopie de la participation éventuelle de votre comité 

d’entreprise ou autres aides. 

 Les aides peuvent se cumuler, pensez à demander à votre entreprise 

si elle offre une participation financière.  

 

 

 

 

http://www.lachapelledeguinchay.fr/


Depuis le 1er juillet 2020, la trésorerie de Mâcon ne réceptionne plus d’ar-

gent. De ce fait, nous vous conseillons le prélèvement automatique. Si vous 

ne souhaitez pas le prélèvement, un paiement en ligne sécurisé est désor-

mais possible. Facile a utiliser, une fois votre facture reçue, vous n’aurez qu’à 

saisir vos codes en haut à gauche de celle-ci pour procéder au paiement.  

Paiement acceptés :  

 Chèques (délais de traitement assez long) à déposer à Bulle de Vie, 5 

place de l’Église 

 Espèces (se rendre au bureau de tabac de La Chapelle avec la facture afin 

de l’acquitter via le code barre ) 

 Tickets CESU et chèques vacances acceptés  

 Prélèvement automatique Joindre un RIB à l’inscription  

 Paiement en ligne Site internet www.lachapelledeguinchay.fr  

PAIEMENT 

QF de Saône et Loire <500 501 à 700 700 à 1000 >1000 

Journée repas Chapellois 

 

6.60 € 8.75 € 12.40 € 15.50 € 

Journée repas extérieurs 

 

7 € 10.40 € 14.75 € 17 € 

Journée Chapellois 

 

5 € 7.20 € 11.40 € 13.40 € 

Journée extérieurs 

 

6.60 € 8.75 € 12.40 € 15.50 € 



 

 

 

 PAS D’INSCRIPTION SUR PLACE !!  

Les inscriptions se font UNIQUEMENT PAR MAIL :  auprès de la directrice  

Claudie SANGOUARD : centredeloisirs@lachapelledeguinchay.fr 

A partir du lundi 22 mai uniquement pour les Chapellois. 

A partir du vendredi 26 mai uniquement pour les Chapellois et communes  

conventionnées. 

(St Symphorien d'Ancelles / Pruzilly / St Amour / Crêches sur Saône / Chènas / Jullié / Romanèche / Chânes / Leynes)  

A partir du mardi 30 mai pour toutes les communes. 

Si pas de confirmation dans les 2 jours, n’hésitez pas à appeler. 

Merci de noter dans l’objet du mail : votre commune, et dans le corps du mail : 

les jours d’inscription, si vous souhaitez que votre enfant participe à la sortie ou 

non, si vous souhaitez qu’il participe à un stage. 

 3 jours minimum par semaine à la journée complète, avec ou sans repas.  

 Inscription à la semaine pour participer au stage. 

 3€ supplémentaires pour les sorties. 

 

 

POUR LES INSCRIPTIONS AU SÉJOUR :  

Merci de vous rendre à Bulle de Vie   

 Mardi 16 mai 

18h30 Pour les Chapellois  

19h00 Pour les communes conventionnées  

19h30 Pour les autres communes 

 Aucune inscription ne se fera sans le règlement (Chèque / espèce / Ticket CESU/ Chèque vacances) 

SEJOUR (24 places) 

MODALITE D’INSCRIPTION 



CENTRE DE LOISIRS 
7 route du Vieux Moulin  
71570 La Chapelle de Guinchay 

 

Claudie SANGOUARD  

03 85 36 74 12 / centredeloisirs@lachapelledeguinchay.fr 

 

 

 

 




